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TABLEAU SCHÉMATIQUE DU PROCESSUS DE 
DEMANDE ET DE RECONDUITE DE L’AGRÉMENT 

         Suite à la page suivante 

AUTORISATION DE LA VISITE 
1. La direction de l’établissement (rectorat) invite 

par écrit le Jury à effectuer une visite 
2. Le bureau d’agrément soumet aux programmes 
les consignes relatives à la visite, ainsi qu’une liste 

de visiteurs éventuels

LE PROGRAMME CONTACTE ET 
SÉLECTIONNE LES MEMBRES DE  

L’ÉQUIPE DE VISITEURS 
1. Éviter les conflits d’intérêt 

2. Satisfaire aux normes relatives à la sélection des 
visiteurs

LE PROGRAMME ORGANISE ET PRÉPARE  
LA VISITE D’ÉTABLISSEMENT 

1. Aviser le bureau d’agrément de la date de la 
visite, au moins 6 semaines à l’avance 

2. Le programme transmet aux membres de l’équipe 
de visiteurs une copie complète du document 

d’autoévaluation  
3. Le bureau d’agrément envoie ses directives à 

l’équipe aux fins de préparer la visite 
4. Le programme prévoit et réserve l’hébergement 

des membres visiteurs 

EXAMEN DE LA DEMANDE 
1. Vérification de la demande pour s’assurer qu’elle est 

complète et minimalement conforme aux normes 

APPEL

CONSULTATION PRÉALABLE À LA VISITE 
1. Rapport de visite préalable 

VISITE 
ÉTABLISSEMENT 
NON AUTORISÉE 

CONDUITE DE LA VISITE D‘ÉTABLISSEMENT 
1. Séance de planification de l’équipe 

2. Planification des rencontres et des entrevues 
3. Conférence de clôture 

4. Ébauche du rapport 

LE PROGRAMME COMPLÈTE 
SON AUTO ÉVALUATION 

AU MOINS 12 SEM. AVANT 
LA DATE PRÉVUE POUR UNE 
VISITE D’ÉTABLISSEMENT, 
LE PROGRAMME SOUMET 
AU BUREAU D’AGRÉMENT 

LES DOCUMENTS DE 
L’AUTOÉVALUATION 

D’ÉTABLISSEMENT 

1. Frais inhérents à la demande 

PLAINTE CONTRE UN OU 
DES VISITEURS 
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Suite de la page précédente 

RÉPONSE DU PROGRAMME  
1. Dépôt de la réponse dans les 30 jours 

suivant la réception du rapport 
2. La réponse englobe les objections, les 

corrections et les renseignements supplémentaires

DÉCISION DU JURY À L’AUTOMNE 
OU AU PRINTEMPS DE CHAQUE 

ANNÉE 
1. L’agrément est octroyé, reconduit ou 

refusé 
2. Donnant lieu à un de trois statuts : 

programme agréé, en probation ou inactif 
3. L’agrément entre en vigueur en date de 

la visite d’établissement 
4.  Le bureau d’agrément communique la 

décision par téléphone et par écrit

RAPPORT DE LA VISITE D’ÉTABLISSEMENT 
1. Dépôt du rapport dans les 30 jours 

suivant la visite 
2. S’assurer que le rapport est conforme aux 

directives de la SCP 
3. Le programme s’acquitte des droits de visite 

4. Transmission du rapport au programme

PROBATION

APPEL 
1. Appel soumis dans 
les 30 jours suivant la 

réception de la lettre du 
Jury 

CONFIRMATION ANNUELLE 
1. Lettre de confirmation envoyée au 

programme 
2. Paiement de la cotisation annuelle

APPEL

AU MOMENT PRÉVU POUR LE 
RENOUVELLEMENT DE 

L’AGRÉMENT LE PROGRAMME 
SOUMET UNE NOUVELLE 

AUTOÉVALUATION 
EXHAUSTIVE ET LE 

PROCESSUS RECOMMENCE… 

AU 1ER SEPTEMBRE, LE 
PROGRAMME DÉPOSE SON 

RAPPORT ANNUEL  
1. Le programme s’assure alors 
de répondre aux commentaires 
qui lui ont été adressés par écrit 

par le Jury au moment du 
renouvellement annuel 

RÉVISION ANNUELLE DU STATUT DE CHAQUE 
PROGRAMME (RÉUNION D’AUTOMNE DU JURY)


